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La parité en question : hommes recherchés (7/01/2014)  

 
Françoise Ravey, élue il y a deux ans et demi en plein conflit, a décidé de briguer un mandat plein et 

entier. Photo ER 

 

Belfort. Deux des trois femmes de l’exécutif municipal de Morvillars (Territoire de Belfort, 1.151 

habitants) seront de nouveau dans la  course en mars. Non sans avoir réfléchi longuement sur leur 

implication, née dans la douleur au cours du mandat précédent. Françoise Ravey, maire sans étiquette 

et surtout femme de conviction, annoncera officiellement sa candidature ce samedi 11 janvier, à 

l’occasion de la traditionnelle cérémonie des vœux. Sa première adjointe Lydie Baumgartner, après 

avoir mûri sa décision pendant plusieurs semaines, a également décidé de poursuivre ce qui 

s’apparentait à une mission de salut public après la dissolution du conseil précédent. Et qui prend 

désormais la forme d’un prolongement naturel de la normalisation de la vie publique engagée avec 

succès. En revanche, Joëlle Zumbihl, la troisième adjointe, a décidé de raccrocher pour des raisons 

professionnelles. C’est l’un des sept « départs » (sur quinze élus) enregistrés depuis cet été par 

Françoise Ravey : « Il faut malheureusement compter avec les décès, les mutations ou simplement la 

fatigue car un mandat, c’est très prenant. Ce n’était pas mon but d’être maire, sinon je m’y serais prise 

bien avant mes 53 ans. Etre élue n’est pas anodin, c’est un engagement de tous les jours et il y a 

certaines semaines où je n’ai pas une seule soirée à moi. Tout cela a pesé dans ma réflexion, car il 

faut recréer une dynamique collective après deux années difficiles ». Deux années marquées par la 

pugnacité du trio féminin de l’exécutif, confronté avec le reste de l’équipe à une situation financière 

et administrative fortement dégradée. « Cette prédominance féminine n’était pas volontaire », 

explique Françoise Ravey, « elle s’est mise en place sur la base des compétences ; d’ailleurs, il y a 

huit femmes et sept hommes dans l’équipe, alors que la parité n’était pas encore d’actualité. Ce sera 

le cas cette année. Ma liste, qui n’est pas bouclée, rassemblera ceux qui veulent finaliser des projets 

sur un mandat plein et entier ». 

 

François ZIMMER (Le 7/01/2014) 

 

 



Nécropole de Morvillars : au patrimoine de l’Unesco ? (11/01/2014) 

 

 

 

 

 

 



Morvillars en lice pour l’Unesco (13/01/2014) 

 
 

 
 



Présélection pour l’Unesco (13/01/2014) 

Le mémorial du caporal Peugeot à Joncherey et la nécropole nationale de 

Morvillars font partie des 80 sites de 14-18 retenus pour être éligibles à un 

classement au Patrimoine mondial de l’Humanité. 
 

 
 
La nécropole nationale de Morvillars : 156 tombes de soldats y sont érigées, essentiellement des corps de 

Poilus morts à l’hôpital militaire de Morvillars ou sur le proche front alsacien, à Dannemarie. Photos 

Christine DUMAS 

 

La citadelle de Belfort n’avait pas été retenue pour un classement Unesco. Plus modeste, le mémorial 

du caporal Peugeot et la nécropole nationale de Morvillars auront peut-être davantage de chance : 

vendredi, ces deux sites ont été retenus, avec 78 autres lieux, comme projets éligibles au Patrimoine 

mondial de l’Humanité (lire notre édition de samedi). 

Deux sites en Franche-Comté, présentés par l’association « Paysages et sites de mémoire de la Grande 

Guerre » et retenus par le Comité des biens de la France à l’Unesco. Le Territoire de Belfort fait partie 

des douze départements où se situent des lieux mémoriaux de la Première Guerre mondiale mis en 

évidence par cette association. 

 

Un centre d’interprétation à Belfort ? 
Sur l’intervention de Christophe Grudler, conseiller général du canton de Belfort-Est (MoDem), le 

président du conseil général Yves Ackermann (PS) avait fini par adhérer à « Paysages et sites de 

mémoire de la Grande Guerre », ce qui a permis de faire figurer Joncherey et Morvillars sur cette 

préliste. Pour le conseiller général MoDem, par ailleurs candidat à la mairie de Belfort en mars, cette 

nomination peut être « une opportunité touristique ». À condition, évidemment, de redonner un peu 

de lustre aux monuments : celui du caporal Peugeot aurait d’ailleurs sérieusement besoin d’une remise 

en état. 

Dès vendredi soir, Christophe Grudler, historien de formation, indique être intervenu auprès de la 

Région Franche-Comté « pour la signature d’un contrat de destination Tourisme de mémoire 

Centenaire 1914 », et auprès de l’association qui porte le dossier Unesco pour que Belfort devienne 

« zone d’interprétation de 1914 ». La Franche-Comté, qui n’a connu de zone de front « que » dans le 



Territoire de Belfort durant la Première Guerre mondiale, se montre évidemment moins concernée 

que l’Alsace, la Lorraine, la Picardie, Champagne-Ardennes ou le Nord Pas-de-Calais sur le sujet. 

Le contrat de destination « Tourisme de mémoire Centenaire 1914 » a été signé depuis novembre 

2013 par les régions situées sur le front de la Grande guerre. « Il y a des retombées nationales en 

matière de promotion à attendre du ministère du Tourisme. Ce serait stupide de se priver de ces 

moyens qui nous tendent les bras pour peu que l’on s’y intéresse », remarque encore le conseiller 

général. 

 

Quant à un centre d’interprétation, il pourrait voir le jour à Belfort, sorte de musée d’un nouveau 

genre permettant de donner accès à un patrimoine en faisant appel à d’autres moyens que les seules 

collections patrimoniales. L’association Paysages et sites de mémoire de la Grande Guerre a, pour 

l’instant, « pris acte ». Il faudra sans doute encore batailler. 

Propriété de la commune de Joncherey, le monument du caporal Peugeot va, peut-être malgré lui, être 

mis en lumière toute cette année du centenaire du début de la guerre 14-18 puisque les premières 

échauffourées mortelles inhérentes au conflit ont lieu à l’endroit même où le mémorial est érigé. Pour 

l’heure, Jules-André Peugeot reste la première victime officielle du conflit, malgré la date de sa mort, 

le 2 août, trente heures avant la déclaration de guerre officielle, le 3. 

Morvillars recèle sans doute davantage de traces de la Grande Guerre, par la présence de sa nécropole 

nationale, 156 stèles chrétiennes et musulmanes, surmontées d’un monument en grès datant de 1923. 

Mais là encore, la ligne de front est éloignée : ces hommes ont été tués dans les combats du Sundgau 

près de la frontière suisse ou sont décédés dans les hôpitaux militaires de Morvillars, plutôt entre 

1916 et 1918. Il s’agit d’ailleurs de la seconde sépulture militaire, réorganisée en 1923, qui regroupe 

aussi les corps du cimetière militaire de Chavannes-les-Grands. Elle est devenue cimetière national 

en 1925 après avoir, en 1914, accueilli des soldats prussiens et français. 

 

Karine FRELIN le 13/01/2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Des vœux en musique (13/01/2014) 

 



Françoise Ravey pour un vrai second mandat (15/01/2014) 

 

 

     
 

 

Françoise Ravey repart avec la moitié de son équipe. 

 

Sa candidature ne faisait pas de doute : Françoise Ravey brigue un vrai mandat de six ans pour 

conduire les affaires communales. Elle était arrivée dans le fauteuil de premier magistrat après 

maintes péripéties et une dissolution du conseil municipal en conseil des ministres. 

« Élus depuis juin 2011, nous sommes candidats à un second mandat et je dis nous parce que c’est 

une décision collective » a-t-elle expliqué samedi soir, à l’occasion de la présentation des vœux. À 

plein régime depuis trente-trois mois, Françoise Ravey avoue n’avoir pas encore bouclé sa liste « 

mais l’équipe sera renouvelée par moitié à la suite de décès, de mutations ou de départs volontaires».  

La parité, comme elle l’était déjà, sera naturellement de mise mais l’élément nouveau réside dans le 

fait que la commune, avec ses 1.167 habitants, tombe sous le coup de la nouvelle loi de scrutin de 

liste avec interdiction pour les électeurs de panacher. Autre changement : la désignation directe des 

conseillers communautaires qui siégeront à la CAB tandis que le redécoupage cantonal fera rester 

Morvillars dans le canton de Grandvillars, désormais le plus gros du département avec pas moins de 

trente-trois communes. Événement important s’il en est, cette élection « fera que la vie continue avec 

le travail au quotidien, les services rendus aux habitants et la poursuite des chantiers » dont, période 

électorale oblige, Françoise Ravey se promet de parler plus tard. 

 

Le 15/01/2014 



Jean Monnier sort de sa retraite (26/01/2014) 

 

 
 



Le cimetière militaire de Morvillars (6/02/2014) 

Journal du Territoire de Belfort – février 2014 
 

 

 
 

 



 
 

 

 

 

 



Bien raccordés à la station (8/02/2014) 

 

 
 

 

Françoise Ravey applaudie (9/02/2014) 

L’intervention d’une élue a emporté les applaudissements du conseil communautaire, dans la nuit de 

jeudi à vendredi lors de la dernière réunion de la CAB. Un élu de Morvillars s’apprêtait à quitter la 

séance, vers une heure du matin, lorsqu’Étienne Butzbach lui a demandé de rester car sinon 

l’assemblée n’aurait plus disposé du quorum nécessaire pour siéger valablement. Il s’est rassis. 

Françoise Ravey, maire de Morvillars, a cependant expliqué que son collègue travaillait tôt et qu’il 

ne lui restait plus que deux heures de sommeil possible. Elle a souligné qu’il aurait suffi que les vice-

présidents, dont plusieurs étaient partis plus tôt dans la soirée juste après le vote du budget, soient 

restés pour que le quorum ne soit pas menacé. Évidemment, elle a rappelé que les vice-présidents 

sont rémunérés par la CAB alors que les responsables des communes siégeant au conseil 

communautaire jusqu’à des heures avancées de la nuit ne le sont pas… 

 



Le conseil en bref (10/02/2014)  

Conseil municipal du 29 janvier 2014. Petite séance pour les élus avant l’ultime du conseil municipal 

le 17 février. 

Investissement.- Les élus ont autorisé le maire à engager des dépenses d’investissement dans la limite 

du quart des crédits ouverts au budget primitif de 2013 pour la somme de 143.903 €. 

Forêt.- Les élus ont approuvé le projet d’aménagement des forêts communales de l’ONF et ce, 

conformément à la législation propre aux sites classés en zone Natura 2000. Par ailleurs le prix de 

l’affouage pour la campagne en cours est fixé à 10 € le stère et le tirage au sort des lots se déroulera 

à la mairie le 22 février à 10 h. 

Signalisation.- La municipalité a répertorié les panneaux de signalisation à changer et qui pourront 

faire l’objet d’une aide du conseil général dans le cadre de la répartition des sommes collectées par 

les amendes de police. 

Le 10/02/2014 

 

Un bel écrin périscolaire (16/02/2014) 

 

 
 

 

 

 

 



Abattage des épicéas de l’église (28/02/2014) 

 

 
Les employés municipaux devant les épicéas abattus 

 

L’église de Morvillars n’étant équipée à l’extérieur de candélabres, elle ne possédait pas, de ce fait, 

un éclairage sécuritaire de l’entrée. La mise en place des mâts supportant l’éclairage étant prévu le 

19 avril, il fallait auparavant abattre les grands épicéas vieux de 130 ans, qui arrivés à maturité, 

devenaient dangereux et gênaient l’installation de ces mats. L’ONF et les services municipaux de la 

commune ont uni leurs compétences pour exécuter ce travail délicat et dangereux.  

Le 28/02/2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Françoise Ravey présente sa liste (3/03/2014) 

 

 

 
 

Françoise Ravey présente sa liste 
  

 
La liste se présente sous l’intitulé « Un avenir pour Morvillars ». 

 

Huit hommes, sept femmes. La parité est de mise pour l’équipe de Françoise Ravey pour le 

prochain scrutin. Affichant une moyenne d’âge de 48 ans, elle se compose de : 

- Françoise Ravey, 55 ans, ancien cadre de la fonction publique territoriale, maire sortant. 

- Eric Ruchti, 39 ans, ingénieur. 

- Jean-François Boichard, 38 ans, professeur du second degré, adjoint sortant (AS). 

- Caroline Camozzi, 37 ans, ingénieur structure – directrice d’agence – bureau de contrôle. 

- Jean-François Zumbihl, 56 ans, formateur technique consultant. 

- Lydie Baumgartner, 48 ans, responsable relais assistantes maternelles, AS. 



- Jean-Daniel Treiber, 42 ans, dessinateur industriel, conseiller sortant (CS). 

- Sabine Gay, 57 ans, professeur de mathématiques, CS. 

- Jean-Christophe Poinas, 35 ans, cadre du secteur privé/ingénieur. 

- Virginie Lavie, 34 ans, employée administrative en établissement privé, CS. 

- Michel Graehling, 58 ans, commercial. 

- Françoise Moyne, 65 ans, retraitée Peugeot. 

- Régis Ostertag, 64 ans, retraité des douanes. 

- Michèle Claisse, 54 ans, employée. 

- Vincent Spadaro, 56 ans, fraiseur, CS. 

 

Les objectifs 

« Nous avons tenu nos promesses depuis notre élection de 2011. Aux électeurs de nous donner 

mandat pour continuer dans cette voie », indique Françoise Ravey. Et d’expliquer que « en termes 

de gestion collégiale, de dynamique de projets, de maîtrise budgétaire et d’amélioration du cadre de 

vie » ce qui a été annoncé a été fait. Pour elle et ses colistiers, il s’agit maintenant de continuer « à 

redresser la barre, de traiter dans la durée les dossiers engagés dans l’urgence et d’avancer en 

confortant une équipe enrichie de nouvelles compétences ». 

Françoise Ravey, qui s’est mise en disponibilité pour assurer pleinement son mandat, entend 

s’engager sur des réalisations concrètes comme la poursuite de l’aménagement urbain, l’entretien 

du patrimoine et du cadre de vie. Elle promet aussi de continuer à être à l’écoute de la jeunesse au 

travers d’ateliers jeunes ou du contrat enfance famille. 

La sécurisation du village, l’emploi avec l’implantation de nouveaux commerces figurent aussi en 

bonne place dans son programme comme celle d’encourager l’installation d’un médecin, voire 

d’une maison médicale. Et elle entend plus que jamais poursuivre ses efforts avec son équipe en 

faveur de la communication, de la solidarité. En un mot en mettant du « lien social » dans la 

commune. 

Reste enfin la mise en œuvre du projet du centenaire de la Première Guerre mondiale et la révision 

du Pos en Plu pour parfaire le tout. 

 

Le 3/03/2014 



Les taux des taxes stables (15/03/2014) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Résultats élections municipales (24/03/2014) 

 
 

 
 

 

 

 



Second mandat pour Françoise Ravey (31/03/2014) 

 

 

 
 

 

 
 

 



Transparence et ouverture (6/04/2014) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Centenaire de la guerre 14-18 : silence on tourne ! 

(08/04/2014) 

 

 
 

 

Centenaire de la guerre 14/18 : silence on tourne 
 

Depuis quelques jours, les étudiants en BTS audiovisuel du lycée Viette de Montbéliard sont présents 

en différents points du village afin de tourner deux films sur les faits de guerre 1914-1918 et sur les 

commémorations du centenaire. 

Dans le cadre du centenaire de la première guerre mondiale, la commune de Morvillars a déposé un 

dossier intitulé « Ranimer et faire vivre la nécropole nationale de Morvillars et le Souvenir du sacrifice 

des 160 soldats de la Première Guerre mondiale qui y sont inhumés ». La mission du centenaire a 

retenu le projet  et a décidé d’y attribuer le label Centenaire. Ce projet répond à plusieurs objectifs. 

Le volet pédagogique s’est mis en place depuis quelques mois au collège Lucie Aubrac et à l’école 

primaire afin que les jeunes générations connaissent  leur histoire locale. Un important travail de 

recherche a été effectué par les élèves sur l’identité et l’engagement des soldats inhumés à la 

nécropole, sur le cimetière militaire, le monument « lanterne des morts », l’ambulance installée au 

château Louis Viellard, l’hôpital des origines des étapes de Morvillars (environ 2000 lits), les plaques 

commémoratives. Le but est de réveiller le devoir de mémoire et de transmettre des valeurs civiques 

en impliquant les jeunes. 

Les étudiants du lycée Viette ont déjà passé de nombreuses heures pour tourner différentes séquences. 

Ils ont ainsi filmé les élèves au travail au collège, à l’école et aux archives départementales, interrogé 

des élus, des responsables du Souvenir Français, des membres de la famille Viellard… toujours sur 

le thème « Morvillars pendant la guerre 1914-1918. 



Mercredi dernier, les étudiants ont rencontré Patrice Boufflers - amateur d’histoire locale – qui les a 

pilotés sur différents lieux du village. Il leur a donné une multitude d’informations historiques sur la 

nécropole, le monument aux morts, les tombes des soldats de Morvillars, l’ambulance du château, les 

plaques commémoratives de la mairie et de l’église, l’hôpital d’origine des étapes constitué de 

baraques en bois et de tentes… Le lendemain, toujours devant les caméras du lycée Viette, Patrice 

Boufflers a guidé une classe du collège le matin et une classe de l’école l’après-midi. Plusieurs élèves 

ont lu, avec beaucoup d’émotion, différents textes au pied du monument aux morts. 

Les étudiants du lycée Viette réalisent ainsi la partie pratique de leur examen de fin de formation. Ils 

vont encore enregistrer un débat sur la commémoration du centenaire puis faire le montage de toutes 

ces images pour en sortir finalement deux films de six minutes. 

Ce travail des écoliers, collégiens et étudiants débouchera sur diverses présentations dans les mois à 

venir. Une publication d’une centaine de pages de documents est en préparation et les journées du 

patrimoine du 20 et 21 septembre seront également consacrées à la guerre 14/18. 

 

(Texte intégral) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commissions municipales : les membres désignés (18/04/2014) 

 

 



Les rythmes… oui mais (9/05/2014 

 

 



 Conseil municipal suite (10/05/2014)  

 

 
 

Les écoliers associés au 8 mai (10/05/2014) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



Ligne Belfort-Delle : ça bouge (le 17/05/2014) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Résultats des 23 listes pour les Européennes à Morvillars 

(26/05/2014) 

 

Inscrits : 749 

Votants : 308 /41,12% 

Exprimés : 293 / 39,11% 

Blancs et nuls : 15 

Abstentions : 441 /58,87% 

 

• Pour la France, agir en Europe (UMP) : Nadine Morano : 51 voix /17,40% 

•Est Décroissance 2014 (DIV) : Joe Labat : 0 voix 

•Lutte Ouvrière Faire entendre le camp des travailleurs (EXG) : Claire Rocher : 4 voix 

•Parti Fédéraliste Européen Grand Est (DIV) : Christian D’Andlau-Hombourg : 0 voix 

•Choisir notre Europe (PS-Union de la gauche) : Edouard Martin : 18 voix /6,14% 

•Pour une Europe des travailleurs et des peuples envoyons valser l’austérité et le gouvernement 

(NPA-EXG) : Gaël Diaferia : 1 voix 

•UDI-MoDem-Les Européens, liste soutenue par François Bayrou et Jean-Louis Borloo (Union des 

centres) : Nathalie Griesbeck : 25 voix /8,53% 

•Alliance écologiste indépendante (DIV) : Julien Gonzalez : 7 voix /2,28% 

•Citoyens du vote blanc (DIV) : Philippe Couka : 0 voix 

•Force Vie (DVD) : Antoine Renard : 1 voix 

•Espéranto Langue commune équitable pour l’Europe (DIV) : Geneviève Martin 1 voix 

•Europe Citoyenne (DIV) : Isabelle Vérin : 2 voix 

•Nous Citoyens (DVD) : Xavier Dessaigne : 5 voix 

•Pour une France royale au cœur de l’Europe (DVD) : Sandrine Pico : 0 voix 

•Liste Bleu Marine – Non à Bruxelles, Oui à la France (FN) : Florian Philippot : 126 voix /43,00% 

•Liste Europe Ecologie (ECO) : Sandrine Bélier : 17 voix /5,80% 

•Pour l’Union, une génération d’action (DIV) : Ismaël Boudjekada : 0 voix 

•Debout la France, ni système, ni extrêmes avec Nicolas Dupont-Aignan (DVD) : Laure Ferrari : 16 

voix /5,46% 

•Communistes (EXG) : Antonio Sanchez : 0 voix 

•Nouvelle Donne (DVG) : Isabelle Maurer : 4 voix 

•UPR Est (DVD) : Yannick Hervé : 1 voix 

•Rompre et refonder l’Europe liste Front de Gauche soutenue par Jean-Luc Mélenchon (FG) : 

Gabriel Amard : 14 voix /4,77% 

•Féministes pour une Europe solidaire (DIV) : Florence Lhote : 0 voix 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’église Saint-Martin mise en lumière (28/05/2014) 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 



Une Marianne signée Catherine Poyer (18/06/2014) 

 

 

 

 

 

 

 

 



Affaires scolaires et grands électeurs (22/06/2014) 

Comme dans toutes les communes de France, ce 20 juin était jour d’élections des grands électeurs 

qui vont voter le 28 septembre prochain pour désigner le seul sénateur du Territoire. 

« Il s’agit d’une obligation de cette élection des grands électeurs le même jour pour ne pas que les 

résultats de certaines communes puissent influencer les choses sur celles qui organiseraient cette 

élection plus tard », a souligné Françoise Ravey. 

Et celle-ci de présenter comme le veut la tradition de présenter une liste composée d’elle-même et de 

ses deux adjoints. Ainsi ont été élus à l’unanimité à ses côtés Jean-François Boichard et Lydie 

Baumgartner comme titulaires, et Michel Graehling, Françoise Moyne et Jean-François Zumbihl 

comme suppléants. 

 

Rythmes et garderie 

L’autre dossier traité concernait les affaires scolaires et les nouveaux temps d’accueils périscolaires, 

un dossier sans histoire à Morvillars. 

« Cette réforme des rythmes est le fruit d’une concertation entre les enseignants, les parents d’élèves, 

les élus et les Francas », a rappelé Lydie Baumgartner. Et d’expliquer que l’objectif est de faire 

découvrir aux enfants différentes activités parmi lesquelles du kamishibai, à savoir du théâtre 

japonais, du scrapbooking, soit le montage d’albums photos, l’atelier des petits chefs, la marmite à 

histoire, la découverte des langues ou encore le yoga. « Il s’agit d’un temps de loisir et non 

d’apprentissage qui vise à faire que les enfants se détendent après la classe », a dit encore l’adjointe. 

Côté tarif, il en coûtera 50 € par an pour une activité et 90 € pour deux. Quant à l’accueil périscolaire 

mis en place avec les Francas matin et soir et la garderie scolaire du mercredi matin sous la 

responsabilité du personnel communal de 7 h 30 à 8 h 30, il est au tarif unique de 1,20 € de l’heure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Unesco : Joncherey et Morvillars dans la liste (02/07/2014) 

 

 



Les bénévoles aux abonnés absents (03/07/2014) 

 

 
 

 

 

 

Nouvelle réglementation au cimetière (08/07/2014) 

 

 

Pas de gros dossiers lors du dernier conseil mais toute une série de décisions qui ont occupé une 

bonne soirée d’après match. 

 

Avec d’abord, une modification du POS dans le secteur de l’industriel, qui touche Bourogne. Il s’agit 

en fait de permettre l’installation dans cette zone, d’entreprises avec des bâtiments agricoles ou de 

transformation de compost uniquement dans le secteur de la protection végétale, sans activité 

polluante. 

 

S’il y avait un dossier que Françoise Ravey voulait voir mener à son terme, c’est bien celui du 

cimetière. Ce dossier était bloqué depuis de longtemps, « il est désormais sur les rails après une 

réunion commune avec les élus de Méziré » a-t-elle souligné. Concrètement, les concessions pourront 



à nouveau être encaissées à partir de 2012. Ainsi, une concession de 30 ans sera facturée à 150 €, et 

à 230 € pour une durée de 50 ans tandis qu’un columbarium coûtera 1.600 € et une cavurne, autrement 

dit une case en béton armé, enterrée au sol, dans laquelle sont déposées les urnes funéraires contenant 

les cendres des défunts sera payée 75 € pour 30 ans et 115 € pour 50 ans. Et si un nouveau règlement 

intérieur devrait pouvoir être mis en vigueur, l’entretien du cimetière sera partagé entre les deux 

communes : les années paires pour Morvillars et les années impaires pour Méziré. Enfin, l’endroit 

qui accueille les déchets, sera couvert d’un toit. 

 

En matière de personnel, la commune, qui compte aujourd’hui neuf temps plein et un poste à 80 %, 

a vu ces deux dernières années des mouvements de personnel. Du coup, deux emplois, l’un au service 

technique et l’autre au service entretien des bâtiments communaux seront fermés puisqu’inoccupés. 

À l’essai depuis deux ans, le service des gardes nature ne sera pas renouvelé au 31 décembre prochain. 

Le coût – 6.281 € – par an, s’avère pour les élus élevé « car ils ne sont là que pour constater les 

méfaits, pas pour les verbaliser ». Par contre, la commune continuera d’adhérer à la fourrière 

départementale. 

 

Les dernières décisions du conseil municipal (09/07/2014) 

Lors de la dernière réunion du conseil municipal, les élus ont pris les décisions suivantes : 

 

- Tarifs restauration de la scolaire.- Les tarifs devraient être revus et augmentés de 1,8 % soit de 

10 centimes d’euro. Une augmentation qui a fait débat puisque si onze élus y sont favorables, trois se 

sont abstenus. Entre le risque que les familles retirent les enfants et le fait que 70 % des repas soient 

déjà pris en charge, les élus « ont choisi de ne pas culpabiliser » et de procéder à cette petite hausse. 

 

– Vente.- La petite maison située au 14 rue de la Petite-Fontaine a été vendue aux consorts 

Plait/Demouge après expertise des Domaines pour la somme de 40.000 €. Le presbytère et l’ancienne 

mairie école sont aussi à vendre. 

 

- Motions.- Les élus ont voté deux motions. La première concerne la fermeture du lycée Diderot et 

le partage des différentes filières entre le LEP de Follereau et le LEP de Delle. Pour les élus, beaucoup 

d’arguments militent contre cette fermeture et onze élus ont voté pour tandis que trois se sont 

abstenus. L’autre motion concernait le plan d’économie et la baisse des concours financiers de l’Etat 

aux communes. Présentée par l’association des Maires de France, elle a recueilli treize voix pour et 

une abstention. 

 

- Fermeture de la mairie.- Les services de la mairie, comme ceux de la médiathèque, seront fermés 

du lundi 4 au samedi 23 août prochain. Toutefois, les permanences administratives sont maintenues 

comme d’habitude. 

 

- Vol en montgolfière.- Dans le cadre de l’édition 2014 des « Ballons de Belfort », la municipalité 

offre une place dans la nacelle du ballon qui devrait s’envoler de Morvillars. Pour participer au tirage 

au sort s’inscrire au 03.84.27.80.36 jusqu’au 2 septembre. 

 

- Stop aux encombrants.- A partir du mois d’août, le ramassage des encombrants ne sera plus 

effectué par la commune, le personnel affecté à cette tâche étant appelé à d’autres occupations. 

Chacun devra donc se rendre aux déchetteries de Danjoutin ou de Châtenois-les-Forges dont l’accès 

est gratuit sous réserve de demander une carte d’accès lors de son premier passage. 

 

  

 

 



Démolition du transformateur (16/07/2014) 

 

Conseil : tarifs périscolaires (09/08/2014) 
Pas de trêve estivale pour les élus qui se sont réunis mercredi soir pour évoquer notamment les tarifs 

relatifs aux nouveaux rythmes scolaires. 

Les élus avaient à trancher en effet sur le point de savoir si les tarifs demandés aux familles dont les 

enfants fréquenteront les différents ateliers après la classe seraient différents selon leur lieu 

d’habitation. 

En l’occurrence, il fallait délibérer sur le fait de savoir si une augmentation de 20 % faisant passer les 

tarifs de 50€ pour une activité et 90€ pour deux activités respectivement à 60€ et 108€ pour les enfants 

des autres communes extérieures. 

En fait l’affaire simple au départ se complique en raison « d’une largesse » faite par la précédente 

municipalité à l’égard de Charmois et de Froidefontaine qui veut que les enfants de ces communes 

soient accueillis à Morvillars sans contrepartie financière. 

Après avoir décortiqué le problème dans tous les sens et relevé notamment le fait qu’il en coûte 331€ 

par enfants, les élus ont finalement tranché par 11 voix contre 4 pour qu’il en coûte la même somme 

-soit 50€ et 90€- pour les enfants de Morvillars, Charmois, Froidefontaine et -60€ et 108€- pour les 

enfants des autres communes. 

Le tout dans l’espoir ou l’attente qu’une convention en bonne et due forme soit conclue avec 

Charmois et Froidefontaine comme c’est le cas dans d’autres communes pour l’accueil des enfants 

extérieurs à la fois à l’école maternelle pour les nouveaux rythmes scolaires. 

Pour le reste, l’assemblée a encore renouvelé la convention qui la lie avec les Francas pour l’accueil 

périscolaire fréquenté par 15 enfants le matin, 60 à midi et 35 le soir. 

Et le maire Françoise Ravey de se féliciter d’avoir gagné au passage 6 % sur les tarifs proposés au 

départ par l’association. De même une convention un peu similaire devait être conclue pour le 

passeport vacances fréquenté cet été par 15 jeunes de 11 à 17 ans. 



Passeport vacances (13/08/2014) 

 

 
 

 

 



Travaux à engager à la nécropole (6/09/2014) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Une enveloppe communautaire pour les investissements (27/09/2014) 

 

 
 

 
 

 

 



Nouvelle Marianne à la mairie (27/09/2014) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Un festival de musique en projet (17/10/2014) 

 

 
 

 

 

Du POS au PLU (18/10/2014) 

 

Outre la possible organisation du festival « Classique n’jazz au Château des Tourelles » (ER du 17 

octobre) les élus ont évoqué une série dossiers parmi lesquels il faut retenir celui de l’urbanisation. 

Selon Jean-François Boichard, la municipalité devra transformer son POS en PLU comme la loi de 

mars 2014 l’y oblige, sous peine que le plan actuel ne devienne caduc. Ainsi, ce nouveau PLU doit à 

l’avenir permettre d’assurer l’équilibre entre le développement urbain et la préservation des espaces 

naturels et agricoles, l’équilibre entre emploi et habitat ainsi qu’une gestion plus économe de l’espace 

qui intègre la biodiversité, la réduction des nuisances et la prévention des risques naturels. 

Les élus ont donc décidé de prescrire cette révision et d’organiser une large concertation auprès de la 

population avant que le conseil municipal n’arrête le schéma. 

 

Parmi les autres points, on notera la signature d’une nouvelle convention entre le conseil général et 

la médiathèque pour qu’elle intègre le réseau départemental des médiathèques du département avec 

une aide annuelle de 2.000 euros, soit 1 euro par habitant. 

Dans le domaine de la forêt, la commune va intégrer le réseau des communes forestières pour 

permettre une meilleure valorisation du patrimoine forestier. 

En outre, le programme des travaux a été approuvé sur les parcelles 11 et 39. 

Au chapitre des désignations, Jean-François Zumbihl participera au congrès des maires fin novembre, 

Françoise Ravey et Sabine Gay représenteront la mairie à Natura 2000. Enfin on notera encore que 

l’ancien camion des pompiers est à vendre : il s’agit d’un véhicule de marque Ford avec sa moto 

pompe et ses tuyaux qui date de 1948, en bon état de fonctionnement. S’adresser à la mairie. 

 

 

 

 



Faire revivre la nécropole (22/10/2014) 

 

 



L’école et l’église aux normes (23/10/2014) 

 

 
 

 



 
 

Territoire de Belfort : pénurie de médecins (07/11/2014) 

Incitations à l’installation 

Le ministère de la Santé propose aux étudiants en médecine un Contrat d’engagement de service 

public (CESP), avec une allocation mensuelle de 1.200 €. Le bénéficiaire doit choisir une spécialité 

moins représentée puis exercer au moins deux ans dans des lieux où la continuité des soins est 

menacée. Un jeune médecin a déjà profité de cette mesure dans le Territoire. 

Le pacte Praticien territorial en médecine général (PTMG) complète, si besoin est, le revenu d’un 

jeune médecin jusqu’à 6.900 € bruts par mois, s’il s’installe dans une zone médicalement sous-dotée. 

Ce dispositif a incité un nouveau médecin à ouvrir un cabinet à Morvillars en octobre et deux autres 

à s’installer à Montreux-Château début 2015. 

 

 

 

 

 



Hommage à Joseph Joliat (11/11/2014) 

Aujourd’hui, la cérémonie commémorative du 96e anniversaire de l’Armistice de 1918 aura un 

caractère particulier au cimetière militaire de Morvillars. 

La tradition sera respectée avec discours, dépôt de gerbes et Marseillaise. Dans le cadre du centenaire 

de la Première Guerre mondiale, la cérémonie sera accompagnée de lettres de Poilus lues par des 

élèves du collège Lucie Aubrac et par un hommage solennel rendu à Joseph Joliat, soldat de 

Morvillars mort au champ d’honneur, par un élève de l’école primaire. 

Puis, en mairie, s’ensuivra la projection de deux petits films de six minutes réalisés par les étudiants 

en BTS audiovisuel du lycée Viette sur la guerre de 14-18 à Morvillars et l’implication des scolaires 

dans le devoir de mémoire. Une exposition sur la guerre de 1914-1918 à Morvillars sera présentée 

par Patrice Boufflers. Elle retrace, en vingt panneaux, les grands axes de la Grande Guerre dans le 

village : la commémoration du centenaire, la nécropole, le monument aux morts, l’ambulance du 

château, l’hôpital d’origine des étapes, les plaques commémoratives… L’exposition sera ensuite 

visible durant tout le mois de novembre en mairie aux horaires d’ouverture. 

La flamme ravivée (13/11/2014) 

 

Ravivage de la flamme par Françoise Ravey (maire) et Régis Ostertag (conseiller municipal)  Jean 

MICHELAT 

La commémoration de l’armistice du 11-Novembre 1918 a pris une connotation particulière à 

Morvillars. 

Trois messages ont été lus par Patrice Boufflers, une élève du primaire et deux élèves du collège. 

Mais le plus émouvant aura été pour la toute première fois, le ravivage de la flamme par le maire, 

Françoise Ravey. 

La foule s’est ensuite rendue à la mairie pour voir l’exposition de Patrice Boufflers et le film des 

élèves du lycée Viette de Montbéliard. 

Le conseiller Régis Ostertag a souligné : « 2014 a été marquée par de nombreuses cérémonies 

commémorant le centenaire de cette terrible guerre, mais demain que restera-t-il ? L’oubli ou le devoir 

de mémoire que nous devons à nos soldats ? » Et d’appeler enseignants et jeunes à se retrouver « tous 

les ans pour commémorer nos soldats, nos bâtisseurs de paix ». 

http://s-www.estrepublicain.fr/images/177605E1-0879-45AA-AC14-E9DF35C4CD6B/LER_23/ravivage-de-la-flamme-par-francoise-ravey(maire)-et-regis-ostertag(conseiller-municipal)-jean-michelat.jpg


Conseil municipal : affaires immobilières (16/11/2014) 

Deux dossiers d’importance figuraient au menu des élus mercredi soir. Le premier concernait la 

préemption sur la gare dont la SNCF souhaite se démunir. « Le prix de cet ensemble avec 9 a de 

terrain est assez bas puisqu’il s’élève à 36.000 €, mais il n’existe pas d’assainissement et il est 

actuellement occupé par un locataire salarié de la SNCF » a expliqué Françoise Ravey. Avant 

d’ajouter encore que c’est un endroit central, stratégique dans le village avec la réouverture de la ligne 

Belfort/Delle, puisqu’il verra la création d’un parking de 150 places. 

Cette acquisition ne devrait par ailleurs pas poser de problème financier puisque la commune vient 

de vendre une maison à proximité de la médiathèque et l’ancienne mairie école. Pour l’heure 

toutefois, la commune n’a pas d’idée précise sur sa destination et il reste à transformer le droit au bail 

du locataire. 

C’est donc à l’unanimité que les élus ont voté la préemption. 

 

Rendre service 

La même unanimité s’est faite jour sur la vente de quinze parcelles d’aisance à des riverains. « Ces 

ventes n’enlèvent rien au domaine communal, nous accédons à ces demandes de rachat pour rendre 

service et parce qu’elles cristallisaient depuis longtemps certaines rancœurs » a souligné le maire. 

Elles seront cédées à 15 euros le m². 

Parmi d’autres dossiers, les élus ont évoqué la question de l’étanchéité du toit de l’église. Un gros 

dossier sur le plan financier puisqu’après les travaux électriques menés à bien, l’urgence concerne 

aujourd’hui l’état du toit. « De gros dégâts ont été pris en charge par les assurances, mais il s’agit 

aujourd’hui de procéder au remplacement des tuiles, qui datent de 1883 et sont devenues poreuses, 

un colmatage ne suffit plus ». La bonne nouvelle réside dans le fait que la charpente est en bon état, 

mais les premiers devis se montent à 200.000 € à partager avec Méziré. Dans l’immédiat, les élus ont 

autorisé le maire à lancer les demandes de subventions. 

Outre l’achat de l’ancienne gare, les élus ont encore pris une décision marquante : celle de ne pas 

verser son indemnité de conseil au receveur municipal. On sait que la situation financière de la 

commune est encore loin d’être dégagée puisque selon Jean-François Zumbihl, le premier adjoint 

chargé des finances, « si la commune voit un peu moins de nuages, elle est encore loin de voir le 

soleil… » Certes ce n’est pas tant la somme en question – 450 € – qui a posé problème que son 

principe lui-même. Il y a en effet, selon les élus, une certaine indécence de l’État à toujours transférer 

des charges, sans compensions financières. D’où leur demande de davantage de transparence sur cette 

question et l’envoi d’une motion dans ce sens à l’association des maires du département et de France. 

Spectacle de Noël sur inscription 

D’indemnité, il fut encore question avec l’octroi cette fois des 30 % restant de la prime versée au 

personnel « au vu de sa bonne implication dans le fonctionnement de la commune » ainsi que l’octroi 

d’un bon d’achat de 50 € pour les fêtes de fin d’année. On notera encore la signature d’une convention 

pour la mise à disposition du gymnase au collège Lucie-Aubrac dans des conditions bien précises. 

Quant au spectacle de Noël pour les enfants, il se déroulera samedi 13 décembre, et pour éviter les 

gaspillages, les parents devront inscrire leurs enfants pour y participer tandis qu’il est lancé un appel 

aux bonnes volontés pour le coup de main de préparation. 

 

 

 



La Libération, il y a 70 ans (23/11/2014) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La qualité de l’eau sous la loupe (24/11/2014) 

 

 

 

 



Le chant du départ pour le vieux Ford (26/11/2014) 

 

 

 

 

 

 



Un camion à sauver (28/11/2014) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Plus de 32.000€ de souscription (28/11/2014) 

 

 

 

 



Un règlement pour le cimetière (06/12/2014) 

 



Des travaux en perspective (09/12/2014) 

 

Outre les questions liées à l’aménagement du cimetière ( notre édition du 6 décembre ), les élus réunis 

mercredi soir ont encore délibéré sur la taxe d’aménagement qui touche toutes les constructions 

nouvelles en fixant son taux à 4 % et non plus dans une fourchette pouvant aller jusqu’à 20 % comme 

précédemment. 

 

Toujours sur les questions liées au droit du sol, le conseil a définitivement entériné la procédure de 

modification du POS. Un dossier qui, aux yeux des élus, a duré bien trop longtemps et qui aura des 

conséquences, puisque le projet d’installation d’une grande serre agricole de l’enseigne « Vive la 

Jardinerie » est semble-t-il remis en cause. « C’est une occasion manquée puisque si c’est le cas, on 

laisse filer entre nos mains une entreprise non polluante et des emplois », a souligné Françoise Ravey 

en pointant du doigt les lenteurs administratives. 

 

Au chapitre des travaux, le maire a rappelé l’urgence de la réfection de la toiture de l’église « après 

qu’en pleine messe ne tombent des blocs de pierre du plafond ». Il s’agit donc de faire vite à la fois 

pour la sauvegarde de l’édifice – après les travaux de mise aux normes électriques – et pour bénéficier 

des subventions sur 2015 à un moment de restrictions budgétaires. Le montant des travaux, à partager 

avec Méziré, s’élève pour l’heure à presque 210.000 € et toutes les instances publiques seront 

sollicitées, y compris l’évêché. Toujours en matière de travaux, la commune va déposer, dans le cadre 

du plan de soutien du BTP, un dossier pour la réalisation du regroupement des rues du Stade et de la 

Fontaine aux Voies. 

 

Enfin, et comme elle s’y était déjà engagée, la commune poursuivra l’opération « zéro pesticide » qui 

vise non seulement pour elle à ne plus utiliser de produits phytosanitaires mais aussi à inviter les 

habitants à faire de même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Réouverture de la ligne ferroviaire (12/12/2014) 

 

 

 
 

 

Médaille d’or pour Françoise Ravey (13/12/2014) 

 

 
 


